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Préambule 
 
 

La Société Publique Locale « Ciné-Seine » a pour objet la mise en œuvre d’un service de 

diffusion cinématographique ambulante sur le territoire de ses collectivités ou groupements de 

collectivités actionnaires. 

 

Ces dernières ont confié à la SPL, par contrat de délégation de service public, le soin de gérer 

ce service. La SPL Ciné-Seine, en sa qualité de délégataire de premier rang, est donc en 

charge de la gestion du service.  

 

La SPL souhaite toutefois subdéléguer, par le présent contrat de délégation de service public, 

la gestion effective du service à un opérateur privé, qui deviendra ainsi délégataire de 

deuxième rang.  



 
 
 DSP Cinéma ambulant – Projet de contrat de délégation de service public Page 5 sur 37 

Identification des Parties 

Entre les soussignés : 

La Société publique locale Ciné-Seine, représentée par M. Jean-Marc VASSE, en sa 

qualité de Président de la société, agissant en application d’une délibération du XXX 

Ci-après dénommée « la SPL Ciné-Seine » ou « la SPL », 

D’une part, 

Et 

La société par actions simplifiée NORD OUEST EXPLOITATION CINÉMAS (NOE 

CINÉMAS), au capital de 100 000 euros, immatriculée au RCS de Rouen sous le n° 343 423 

026, dont le siège social est situé au 6 Rue Pierre Brossolette, 76500 Elbeuf, représentée par 

M. Richard PATRY, en sa qualité de Président, 

Ci-après dénommée « le Délégataire », 

D'autre part, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

Commenté [NN1]: A compléter par la Collectivité. 

Mis en forme : Non Surlignage

Commenté [NN2]: A valider par le candidat préssenti 

Supprimé: XXX XXX, dont le siège social est situé au 
XXX XXX, représentée par M. XXX XXX, en sa qualité 
de Président,¶
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CHAPITRE 1 – DEFINITION DU CONTRAT  
 

Article 1 - Objet de l’exploitation 

Par une délibération du 22 juin 2023, conformément aux dispositions des articles L 1411-1 et 

suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil d’administration de la SPL 

Ciné-Seine a décidé de confier une nouvelle fois par délégation de service public l’exploitation 

du service de diffusion cinématographique ambulante sur le territoire de ses collectivités ou 

groupements de collectivités actionnaires. 

Par une délibération du 6 décembre 2023, la SPL Ciné-Seine a approuvé le présent contrat confiant 

l’exploitation du service de diffusion cinématographique ambulante à La société par actions 

simplifiée NORD OUEST EXPLOITATION CINÉMAS (NOE CINÉMAS). 

 

Article 2 - Définition de l’exploitation et principes généraux de la 
délégation de service public 

Les actionnaires de la SPL Ciné-Seine entendent offrir à leur population une programmation 

cinématographique de qualité, en milieu rural, répondant au mieux à la carence d’offre 

cinématographique sur le territoire et rendant accessible au plus grand nombre un cinéma de 

qualité. 

Dans ce contexte le délégataire doit répondre aux objectifs suivants : 

 disposer d’un volume de programmations satisfaisant et compétitif en cohérence avec 

l’objectif de tenue d’une à deux séances par mois sur le territoire des collectivités ou 

groupements de collectivités actionnaires ; 

 proposer une programmation ambulante permettant de garantir une équité 

géographique entre les membres de la SPL ; 

 enrichir l’offre cinématographique pour toucher de nouveaux publics (films populaires 

de qualité, jeunes publics...) ; 

 rechercher la meilleure adéquation et synergie entre l’offre cinématographique et la 

demande du public en tenant compte de l’offre existante ; 

 développer la fréquentation globale des séances et donc les recettes avec l’enjeu 

d’attirer vers le cinéma un nouveau public, ceci au travers d’une véritable dynamique 

Mis en forme : Justifié

Mis en forme : Non Surlignage

Supprimé: XX XXX 

Supprimé: …………………………. .
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commerciale et une communication attractive au service d’un projet d’accès à la 

culture, dans la proximité et dans l’actualité. 

Le Délégataire doit développer et faire des propositions de prospection et d’accompagnement 

des nouveaux publics à travers : 

 un large choix de films ; 

 des actions d’animation en direction des établissements scolaires du territoire 

(notamment dans le cadre des dispositifs « Ecoles et cinéma », « Collèges et cinéma 

», « Lycées et cinéma », etc.), mais aussi des centres de loisirs, les seniors ... ; 

 des actions en direction des publics spécifiques dans le cadre d’une politique de lutte 

contre l’exclusion culturelle. 

Le Délégataire est responsable du fonctionnement du service et sera chargé de le gérer 

conformément aux dispositions du contrat dont il devra respecter, de la manière la plus 

stricte, toutes les clauses et annexes. Il devra également respecter toute la législation et 

règlementation en vigueur intéressant directement ou indirectement l’exploitation d’un 

service de diffusion cinématographique. Il devra plus généralement assurer toutes les tâches 

qui lui sont confiées dans le respect des charges et obligations qui incombent à un 

délégataire de service public. 

Il exploitera le service à ses risques et périls. 

 

Article 3 - Caractéristiques du service et des biens mis à 
disposition 

La SPL Ciné-Seine, par l’intermédiaire de ses actionnaires et clients, met à disposition du 

Délégataire, les ouvrages, le mobilier, le matériel et les équipements publics nécessaires à 

la tenue des séances dans chacune des communes membres. 

Les Salles mises à disposition : 

Les salles sont toutes équipées de sièges. La taille des écrans a été optimisée par rapport 

au nombre de fauteuils. Les conditions de vision et de confort sont importantes. 

Ces salles sont équipées par des projecteurs et matériels de sonorisation mobiles, dont la 

charge de l’installation préalable à chaque séance reviendra au Délégataire. 
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La liste complète et les caractéristiques de ces salles mises à disposition du Délégataire 

figurent en annexe 6 au présent contrat. Celle-ci ne recense que les salles mises à 

disposition au démarrage du contrat mais d’autres salles pourront venir s’ajouter au cours 

de la vie du contrat. 

Locaux divers : 

 des sanitaires pour le public. 

 

Le Service : 

Le contrat fixe un nombre déterminé de projections annuelles pour chaque salle. Les 

précisions sont apportées en ce sens pour chacune des salles mises à disposition en annexe 

6 au présent contrat. 

Une proposition de programmation annuelle devra être soumise par le Délégataire au 

Conseil d’Administration de la SPL au plus tard le 31 octobre de l’année N pour l’année N+1. 

Cette proposition devra recueillir l’approbation d’au moins la moitié des membres du CA et 

pourra faire l’objet d’amendements de la part des administrateurs dans la distribution des 

films et/ou des salles. 

Dans le cas où la programmation serait amendée, le Délégataire serait invité à remettre une 

nouvelle version de son programme, soumise au même processus d’approbation que décrit 

précédemment. 

Le véhicule ou tout moyen de transport du matériel nécessaire à la bonne marche du service 

sera à la charge du Délégataire, aucun véhicule ne sera mis à sa disposition par la SPL ou 

les communes membres dans le cadre du présent contrat. 

 

Article 4 - Durée du contrat 

La durée du contrat est fixée à 5 ans. 

Le contrat prend effet le 01/01/2024 pour se terminer le 31/12/2028. 
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Article 5 - Prise de possession 

La remise de l'ensemble du matériel s'effectuera au plus tard deux mois après la date de 

prise d'effet du contrat. 

Un inventaire qualitatif et quantitatif contradictoire des biens remis au Délégataire et des 

locaux mis à sa disposition sera dressé dans un délai de trois à six mois à compter de l'entrée 

en vigueur de la convention de délégation de service public. 

La situation fournie en annexe 1 concerne l'état des amortissements arrêté au 31 décembre 

2023. 
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CHAPITRE 2 – CONDITIONS D’EXPLOITATION   

 

Article 6 - Insertion dans le tissu local 

Le Délégataire déclare avoir entière connaissance des complexes cinématographiques 

implantés sur le territoire des actionnaires de la SPL Ciné-Seine et des alentours ainsi que 

des manifestations qui s’y déroulent. Il s’engage à en tenir compte dans l’organisation et le 

contenu de la programmation. 

 

Article 7 - Textes en vigueur 

L'exploitation du service de diffusion cinématographique ambulante doit respecter les 

dispositions législatives et réglementaires afférentes à ce type d’activités. 

 

Article 8 - Travaux pendant l’exploitation 

Les travaux sont exécutés dans les conditions suivantes : 

a) les travaux de nettoyage, d'entretien et de réparation incombant au Délégataire, sont 

réalisés par ses soins et à ses frais, conformément à l'article 9 ci-après ; 

b) les travaux incombant aux communes propriétaires des locaux mis à disposition sont 

définis à l'article 10 ci-après ; 

c) sous réserve de l’approbation par les communes propriétaires des locaux des projets ainsi 

que des conditions financières de réalisation, le Délégataire peut établir, à ses frais, à l’intérieur 

des salles mises à disposition tous ouvrages ou installations qu’il juge utiles dans l’intérêt 

du service. Ces ouvrages et installations feront partie intégrante du service dans la mesure 

où ils seront utilisés pour le service objet du contrat. 

En fin de contrat, lesdits ouvrages ou installations seront remis par le Délégataire sans 

indemnités à la SPL Ciné-Seine ou ses actionnaires, à moins que ceux-ci n’exigent la remise 

en état initial des lieux aux frais du Délégataire, sous réserve des dispositions de l’article 43. 
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d) d’autre part, la SPL Ciné-Seine ou ses actionnaires se réservent le droit, si cela s’avérait 

nécessaire, de modifier l'équipement après accord entre les parties définissant les modalités 

générales d’exécution de cette modification. 

 

Article 9 - Nettoyage, entretien courant, fluides 

Le Délégataire assure à ses frais les opérations suivantes  

 l'entretien, la maintenance des équipements cinématographiques de projection, de 
sonorisation, ainsi que du matériel informatique et de bureau ; 

 les réparations courantes des ouvrages, équipements et matériels concédés en cas de 
casse ou de dégradation survenue dans le cadre du service ; 

 l’entretien, la réparation et la maintenance du véhicule. 

En cas d’inobservation de cette clause, la responsabilité du Délégataire est engagée, 

notamment de manière pécuniaire, et la déchéance du contrat pourra être prononcée. 

Les dépenses de fluides (eau, électricité, chauffage, téléphone notamment) et les 

abonnements correspondants sont assumés par les communes propriétaires des locaux mis 

à disposition. Les dépenses de carburant nécessaires à la bonne marche du véhicule sont 

quant à elles assumées par le Délégataire dans le cadre de la mission d’exploitation du 

service lui étant confiée dans le cadre du présent contrat. 

Il revient à la charge du Délégataire de restituer les salles mises à sa disposition dans le 

cadre du service dans leur état de propreté et d’entretien tels que constaté lors de la prise 

de possession des locaux. 

 

Article 10 - Gros entretien, réparations, renouvellement 

10.1 Gros entretien et travaux de grosses réparations 

Les communes propriétaires des locaux mis à disposition font leur affaire de toutes les 

grosses réparations sur immeubles telles que définies à l'article 606 du Code Civil. 

La SPL Ciné-Seine avertit le Délégataire de la réalisation de ces travaux. 
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La planification de ces travaux aura lieu en concertation avec le Délégataire de manière à 

perturber le moins possible l’exploitation du service. 

Le Délégataire est tenu de signaler à la SPL Ciné-Seine, dans les plus brefs délais, et au 

plus tard sous 15 jours, et par lettre recommandée avec AR, toutes les anomalies et vices 

cachés qu’il pourrait découvrir et constater, pour permettre aux communes propriétaires des 

locaux de mettre en œuvre la garantie décennale, la garantie de bon fonctionnement et 

toutes autres garanties liées à la nature des matériels, mobiliers et appareillages mis à la 

disposition du Délégataire. 

a) Tous les travaux de gros entretien et de réparation des biens immobiliers et des locaux 

au sens de la définition des niveaux 4 et 5 des normes AFNOR et eurocode en vigueur sont 

effectués régulièrement à l’initiative et à la charge des communes propriétaires des locaux 

mis à disposition. 

b) Les réparations, l'entretien et le renouvellement des équipements et matériels mis à la 

disposition du Délégataire sont à la charge de la SPL Ciné-Seine à l'exception des matériels 

à la charge du Délégataire définis à l'article 9. 

Le Délégataire doit signaler sans délai à la SPL Ciné-Seine, les défectuosités pouvant 

nécessiter des réparations ou un renouvellement dont elle a la charge. 

Le remplacement des équipements détériorés ou disparus est exécuté ou les réparations 

sont effectuées à la diligence de la SPL Ciné-Seine, sans préjudice des recours éventuels 

contre les auteurs des dégâts. 

10.2 Travaux de modernisation 

Dans le cas où la SPL Ciné-Seine envisagerait une modernisation des installations du 

service, elle se rapprocherait du Délégataire en vue d’établir les modalités de réalisation et 

de financement. 

Le Délégataire sera, en tout état de cause, consulté sur l’avant-projet des travaux à exécuter 

et leur calendrier d’exécution. 

10.3 Renouvellement de l’installation 

La SPL Ciné-Seine assure l'ensemble du renouvellement des équipements et matériels mis 
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à disposition dans le cadre du service. 

Le Délégataire ne peut se prévaloir d'aucun droit ni aucune demande d'indemnité en cas de 

non-renouvellement des équipements et matériels concédés dans la mesure où lesdits 

équipements et matériels sont en état normal d'utilisation ou de fonctionnement. 

 

Article 11 - Actions et outils de communication 

Le Délégataire mettra en place, en lien avec l’autorité délégante, un certain nombre d’outils 

et d’actions de communication en faveur des usagers, devant permettre une information 

pertinente et fiable, et ce, sur des supports modernes (conformément au plan de 

communication communiqué en annexe 2). 

 

Article 12 - Dispositions spécifiques à l’entretien des 
équipements numériques et aide financière du Centre National 
du Cinéma et de l’image animée 

Conformément à la réglementation, le Délégataire s’assure de la transmission des données 

extraites de journaux de fonctionnement des équipements de projection numérique (dits « 

logs ») aux distributeurs ainsi qu’au Centre National du Cinéma et de l’image animée (CNC), 

conformément aux modalités et à la périodicité déterminées par la décision du CNC. 

La perception par l’organisme collecteur des contributions à la transition numérique étant 

liée à la fiabilité de l’entretien et de la maintenance des équipements de projection 

numérique, le Délégataire s’engage, à travers la qualification et la formation de son 

personnel de projection ainsi qu’à travers la mise en place d’une maintenance aussi réactive 

que possible, à assurer la réparation de ces équipements dans un délai de 48 heures après 

la survenance d’une panne interdisant l’organisation de séances. 

 

Article 13 - Exécution d'office 

Faute pour le Délégataire de pourvoir à l’entretien et aux réparations des ouvrages et 

installations du service délégué conformément aux dispositions exposées ci-dessus, la SPL 

Ciné-Seine pourra faire procéder, aux frais de celui-ci, à l’exécution d’office des opérations 
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nécessaires au fonctionnement du service, après une mise en demeure par lettre 

recommandée avec accusé de réception restée sans effet dans le délai prescrit par la SPL 

Ciné-Seine et qui sera fonction de la nature et de la gravité de l’intervention nécessaire. 

En cas de risque pour les personnes, ces opérations sont à réaliser immédiatement. 

Le cas échéant, la SPL Ciné-Seine se réserve le droit de suspendre le service, sans que 

cette suspension ne puisse ouvrir un quelconque droit à compensation pour le Délégataire. 

 

Article 14 - Règlement intérieur et obligation d’affichage 

Le délégataire exploite le service dans le respect des bonnes mœurs et de l’ordre public et 

veille à appliquer la réglementation en vigueur en matière de contraintes sonores. 

Il veille également à gérer son exploitation en se conformant aux lois et règlements de 

police existants ou à intervenir, notamment en matière de sécurité dans les établissements 

recevant du public. Le Délégataire déclare, à cet effet, connaître les textes et consignes de 

sécurité en vigueur. Il s’engage à les respecter et à les faire respecter par le personnel 

intervenant sur le service. 

Les consignes de sécurité seront précisées dans le règlement intérieur qui fixera notamment 

les principales dispositions relatives au fonctionnement des salles et les conditions de 

sécurité et d’évacuation. Ce règlement est destiné en particulier à assurer le meilleur service 

à l’usager. Il sera affiché par les soins du Délégataire, aux entrées des salles mises à 

disposition lors des projections. 

Ce document est transmis à la SPL Ciné-Seine pour approbation. Toute modification 

ultérieure devra également être approuvée par la SPL Ciné-Seine. 

Les tarifs seront également affichés, de manière lisible pour la bonne information des 

usagers à l’entrée des locaux. 

 

Article 15 - Surveillance des lieux 

La surveillance intérieure des bâtiments incombe au Délégataire durant les périodes 
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d’exploitation du service. 

 

Article 16 - Autorisations administratives 

Le Délégataire se charge d'obtenir toutes autorisations administratives nécessaires 

relatives à l'ensemble des activités qui se déroulent lors des projections. 

 

Article 17 - Droit d’utilisation des locaux par les communes 
propriétaires 

Les communes propriétaires des locaux mis à disposition du Délégataire peuvent 

occasionnellement réquisitionner ces locaux, dans la limite d’une annulation ou report de 

séance par commune et par an, et pour une durée ne pouvant excéder à chaque fois la 

journée sauf accord du Délégataire, en respectant un préavis de trente jours notifié au 

Délégataire. Aucune indemnité ne sera due à ce titre à l’exploitant. 

Tout accident ou dégradation lié à l’utilisation des locaux par les communes engagera la 

seule responsabilité de ces dernières. En cas de détérioration entraînant l’obligation de 

fermer une salle nécessaire à l’exploitation du service, la SPL Ciné-Seine versera au 

Délégataire une indemnité destinée à couvrir le manque à gagner subi par le Délégataire. 

Le montant de cette indemnité sera fixé à l’amiable entre les parties. 

 

Article 18 - Sous-traitance de la mission 

Le Délégataire ne pourra sous-traiter à des tiers une partie des missions qui lui sont confiées 

au titre des présentes. 

 

Article 19 – Modification du contrat de DSP 
 

Il est précisé que la SPL CinéSeine peut décider d’affermir, en cours de contrat, une tranche 

optionnelle prévue à l’Annexe 4B). Dans ce cadre, les parties conviennent de se réunir pour 

décider des modalités techniques et financières de l’affermissement.
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CHAPITRE 3 – REGIME DU PERSONNEL  

Article 20 - Statut du personnel 

Le Délégataire fera son affaire de l’embauche, du licenciement, de la mise à disposition et 

du règlement du personnel salarié affecté à l'exploitation du service. Le Délégataire 

s’acquittera personnellement des charges correspondantes en respectant la législation du 

travail et de la sécurité sociale. 

Le Délégataire prévoira les personnels en nombre et en qualification suffisante nécessaires 

au fonctionnement du service. 

Le personnel sera entièrement rémunéré par le Délégataire, charges sociales, fiscales, et 

patronales comprises. 

 

Article 21 - Situation du personnel du Délégataire à l’expiration 
de la convention 

A l’expiration du contrat, le Délégataire fera son affaire personnelle de la situation des 

salariés affectés au service. 

Toutefois, dans le cas d’une poursuite de l’exploitation par un nouveau Délégataire, il est 

expressément convenu que les dispositions de l’article L 1224-1 du Code du travail en 

matière de reprise du personnel s’appliquent. 

Mis en forme : Calia normal
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CHAPITRE 4 – CONDITIONS FINANCIERES 

 

Article 22 - Rémunération du Délégataire 

Pour couvrir ses charges d'exploitation, le Délégataire se rémunère, en collectant pour son 

propre compte : 

- les recettes provenant de l'exploitation du service, directement auprès des usagers 

par la perception des tarifs ; 

- les recettes accessoires, telles que celles issues de la vente de confiseries et de 

boissons, d'espaces publicitaires ou de toute opération de mécénat ou de parrainage 

; 

- la contribution forfaitaire (CF) pour compensation des contraintes de service public ;  

- d'une manière générale, toutes recettes liées à l'exploitation du service de diffusion 

cinématographique ambulante. 

 

Article 23 - Formation des tarifs et perception auprès des 
usagers 

Le Délégataire est autorisé par la SPL Ciné-Seine à percevoir auprès des différents 

spectateurs les tarifs correspondant au service rendu. 

Les tarifs sont proposés par le Délégataire pour chaque catégorie d’usagers, en fonction des 

prestations fournies. La tarification applicable est jointe en annexe 4. 

En cas de modification, les tarifs proposés sont approuvés par le Conseil d’Administration 

de la SPL Ciné-Seine préalablement à leur application. 

 

Article 24 – Contribution forfaitaire 

La contribution forfaitaire annuelle pour compensation des contraintes de service public est 
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fixée à 130€ hors taxes par séance commerciale (au minimum 2 séances consécutives par 

jour et par ville). Elle est versée au Délégataire par la SPL Ciné-Seine au titre de chaque 

exercice pour le nombre de projections annuelles prévues en annexe 6 du présent contrat. 

Celle-ci pourra être minorée ou majorée à hauteur de 130 € hors taxes, pour chaque séance 

retirée ou ajoutée au nombre de séances annuelles fixé en annexe 6 du présent contrat, 

avec un minimum de 350 séances annuelles. 

En cas de séances supplémentaires, la contribution forfaitaire sera modifiée dans les 

conditions suivantes :  

- Un forfait pour les 2 premières séances commerciales (ou une unique séance) 

: 260 € H.T. 

- Un forfait pour la 3ème séance commerciale fixé à : 

o 50 € H.T., si cette séance est programmée moins de 4h30 avant la 

première séance de la journée prévue au calendrier. 

o 260 € H.T., si cette séance est programmée plus de 4h30 avant la 

première séance de la journée prévue au calendrier. 

- Un forfait pour la 4ème séance commerciale fixé à : 

o 50 € H.T., si cette séance est programmée moins de 4h30 avant la 

première séance de la journée prévue au calendrier. 

o 260 € H.T., si cette séance est programmée plus de 4h30 avant la 

première séance de la journée prévue au calendrier. 

- Un forfait pour l’organisation d’une séance en plein air gratuite pour le public 

avec fourniture d’un écran gonflable : 1.560 € H.T. par séance en plein air. 

- Organisation d’une séance non commerciale c'est-à-dire une séance avec 

projection d’un document audio-visuel (film, documentaire, diaporama…) mais 

sans perception d’un droit d’entrée acquitté par le public : 520,00 € H.T pour 

un créneau maximum de 6h00. 

- Un forfait pour la 3ème séance non commerciale fixé à : 

o 130 € H.T., si cette séance est programmée moins de 4h30 avant la 

première séance de la journée prévue au calendrier. 

o 520 € H.T., si cette séance est programmée plus de 4h30 avant la 

première séance de la journée prévue au calendrier. 

- En cas d’organisation de séances dans deux villes en simultanée (à 
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l’exception de Terre de Caux), un forfait supplémentaire de 310 € HT qui vient 

s’additionner à l’ensemble des forfaits précédents. 

Les constitutifs de la contribution en cas d’ouverture d’un second circuit sont présentés en 

Annexe 4 du présent contrat. 

 

Il est précisé que la Collectivité peut décider de déclencher, en cours de contrat, les options 

financières détaillées en Annexe 4B du présent contrat. En pareille situation, les parties 

conviennent de se réunir pour organiser les modalités techniques et financières du 

déclenchement de l’option. 

 

Article 25 - Redevance 

25.1 Redevance fixe 

Une redevance annuelle fixe (RF) pour la mise à disposition des ouvrages et des 

équipements de 3 000 € hors taxes, est versée par le Délégataire à la SPL Ciné-Seine au titre 

de chaque exercice et pendant toute la durée de la délégation. 

Cette somme est versée à la SPL Ciné-Seine avant le 30 juin de chaque année. Elle sera 

versée le 30 septembre pour la première année d’exploitation. Pour la première et dernière 

année d’exploitation, la redevance fixe est versée au prorata du nombre de mois 

d’exploitation. 

25.2 Redevance variable 

Le Délégataire versera en plus de la redevance fixe une redevance variable (RV) dont les 

modalités de calcul et de versement sont les suivantes : 

Base : 

La redevance variable est assise sur le nombre d’entrées et se déclenchera au-delà d’une 

fréquentation de 13 000 entrées par an tous publics confondus. 

Calcul : 

La redevance variable sera de 0,50 € par entrée supplémentaire au-delà de 13 000 
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entrées. 

Modalité de versement : 

La part variable de la redevance sera versée après clôture des comptes de l’exercice 

considéré et au plus tard le 30 juin n+1. Pour la première et dernière année d’exploitation, 

la redevance variable est versée au prorata du nombre de mois d’exploitation. 

 

Article 26 -  Révision des conditions financières 

Au terme de chaque exercice d’exploitation, fixé contractuellement au 31 décembre de 

chaque année, les conditions financières de la délégation – part fixe et part variable de la 

redevance, contribution forfaitaire pour compensation des contraintes de service public – 

sont révisées selon les formules suivantes – sur la base des derniers indices connus. 

25.1 Contribution forfaitaire 

CF = K1 x CFo 

 

K2 = 0,5 + 0,5 TP-2010/TP-2010o 

 

L’évolution de la formule de révision de la contribution forfaitaire est plafonnée à 2,5% 

par an, sur trois années glissantes. 

25.2 Redevance  

RF = K2 x RFo 

RV = K2 x RVo 

K2 = 0,5 + 0,5 TP-2010/TP-2010o 

 

Dans les formules ci-dessus, la définition et la valeur des bases des paramètres sont les 

suivantes :  
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ICHT-G : Coût horaire du travail dans le commerce, base 100 en décembre 2008 

ICHT-Go = Dernière valeur de l’indice connue, à la remise de l’offre finale : 130,7 

 

FSD3 : Frais et services divers - modèle de référence n°3, base 100 en juillet 2004 

FSD3o = Dernière valeur de l’indice connue à remise de l’offre finale : 119,3 

 

TP-2010 : Travaux publics, base 100 en 2010 

TP-2010o = Dernière valeur de l’indice connue à la date de l’offre finale : 129,2 

 

Les valeurs de base des paramètres sont celles connues à la date de remise de l’offre finale.  

Au cas où l’un des indices ci-dessus n’est plus publié, la SPL et le Délégataire se mettent 

d’accord par simple échange de lettres sur son remplacement par un paramètre équivalent 

correspondant sensiblement au même élément du prix de revient. Le Délégataire indique à la 

SPL la valeur et le mode de calcul du coefficient de raccordement entre l’ancien et le nouvel 

indice. 

 

Article 27 - Régime fiscal 

27.1 Régime général 

Tous les impôts ou taxes liés à l'activité du Délégataire sont à la charge de ce dernier. 

Les impôts fonciers restent à la charge des communes propriétaires des locaux mis à 

disposition du Délégataire. 

27.2 Récupération de la TVA sur les investissements réalisés par la SPL Ciné-Seine ou 

ses actionnaires sous forme 

Dans le cadre du présent contrat de délégation de service public, la SPL Ciné-Seine ainsi que 
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ses actionnaires déduisent la TVA selon les règles de droit commun. 

 

Article 28 - Droits acquis au soutien financier de l’Etat à 
l’industrie cinématographique 

La personne morale titulaire du compte de soutien est, de droit, les communes propriétaires 

des immeubles. Toutefois elles peuvent choisir, par la voie de la SPL Ciné-Seine de déléguer 

à l'exploitant la gestion du compte, mais cette délégation n'est destinée qu'à permettre de 

moderniser les établissements que l'exploitant a en gestion et pour lesquels il a fait ou va faire 

des investissements, cette modernisation pouvant inclure l’amélioration technique des 

conditions de projection, y compris l’utilisation de nouvelles techniques de projection. Dans 

cette hypothèse, l'exploitant gère le compte de soutien pour le compte des propriétaires. 

Dans le cadre de cette convention, la SPL Ciné-Seine propose de confier au Délégataire la 

gestion de la totalité des droits acquis au titre du soutien financier de l’Etat à l’industrie 

cinématographique, droits générés par le versement de la taxe spéciale additionnelle perçue 

sur les usagers. 

Le Délégataire s’engagera à communiquer immédiatement à la SPL Ciné-Seine toute 

notification du CNC relative à la situation de l’exploitant au regard du compte de soutien des 

salles qui lui serait adressé. Un compte d’emploi sera également transmis annuellement à la 

SPL Ciné-Seine. 

Les communes propriétaires des immeubles pourront, à tout moment et unilatéralement par la 

voie de la SPL Ciné-Seine, décider de reprendre à leur compte la gestion du compte de 

soutien. 

A l’issue du contrat, le bénéfice des droits acquis au soutien financier de l’Etat à l’industrie 

cinématographique pendant toute sa durée et non utilisés au terme de celui-ci sera transféré 

au nouvel exploitant. 

En outre, le Délégataire s’engagera à verser ou à reverser à la SPL Ciné-Seine toute 

subvention normalement inscrite au compte « subvention d’investissement » perçue au titre 

de l’exploitation du service objet du présent contrat, pour le financement des investissements 

réalisés par la SPL Ciné-Seine ou ses actionnaires. 
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CHAPITRE 5 – PRODUCTION DES COMPTES  

 

Article 29 - Comptes rendus 

Conformément aux dispositions de l’article L 1411-3 du CGCT, le Délégataire produira chaque 

année à la SPL Ciné-Seine, un compte rendu annuel comportant les comptes et retraçant la 

totalité des opérations afférentes à l’exécution de la délégation et une analyse de la qualité du 

service. Ce compte rendu devra parvenir à la SPL Ciné-Seine avant le 1er juin. 

Ce rapport est présenté par le Délégataire au délégant lors d’une réunion annuelle. Le contenu 

du rapport est précisé aux articles 29.1 et 29.2 du présent contrat. 

Il devra être assorti des annexes permettant au délégant d’apprécier les conditions d’exécution 

du service public. 

Il est convenu que le dernier jour de l'exercice est fixé au 31 décembre. 

La non-production du rapport dans les délais susvisés, constitue une faute contractuelle qui 

sera sanctionnée dans les conditions définies à l'article 34 du présent contrat. 

Le délégant pourra si nécessaire organiser des réunions supplémentaires à la réunion 

annuelle. 

Le Délégataire s’engage à participer à toute rencontre, concertation ou groupe de travail avec 

la SPL Ciné-Seine sous sa demande. 

29.1 Rapport d’exploitation 

Un rapport qualitatif et quantitatif sera fourni par le Délégataire afin d’apprécier la qualité et la 

bonne gestion du service rendu. 

Ce rapport présentera les informations concernant le Délégataire, son organisation, les 

moyens mis en œuvre et les résultats de l’année écoulée. Il recensera l’ensemble des 

données, indicateurs et tableaux de bord permettant d’apprécier la qualité du service. Il en fera 

l’analyse et proposera des pistes d’améliorations le cas échéant. En particulier, le Délégataire 

précisera les paramètres et les modalités de calcul des données et indicateurs proposés. Dans 
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le cadre du rapport d’activité, il expliquera les variations des ratios réalisés ainsi que les écarts 

constatés par rapport aux estimations du prévisionnel ainsi que par rapport à l’exercice 

précédent. 

Le rapport comprendra un inventaire qualitatif et quantitatif, mis à jour, des biens désignés au 

contrat comme biens de retour, biens de reprise et biens propres du service délégué (valeur 

brute, montant total des amortissements, valeur nette comptable). 

Le rapport comprendra notamment les informations suivantes : 

- le nombre d’entrées par mois et par catégorie tarifaire ; 

- le nombre de séances et le rappel des films projetés ; 

- le détail des prestations relatif aux ventes de confiseries, boissons, objets divers, 

publicité ... 

- l’effectif du service (en indiquant le personnel permanent et le personnel temporaire) et 

la qualification des agents ; 

- l’évolution générale des ouvrages et matériels ; 

- les modifications éventuelles de l’organisation du service ; 

- les manifestations exceptionnelles ; 

- les actions de communication et de publicité réalisées dans l’année. 

Le Délégataire fera une analyse et un bilan du suivi des travaux d’entretien, de réparation et 

de maintenance. 

D’une façon générale, le rapport comportera toutes les informations permettant de mesurer la 

qualité du service rendu et les mesures proposées par le Délégataire pour une meilleure 

satisfaction des usagers. 

29.2 Rapport financier 

Ce document rappellera les conditions économiques générales de l’année d’exploitation. Il doit 
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être enrichi des informations contextuelles permettant de justifier l’évolution des éléments 

financiers. Ce rapport devra faire apparaître le rapport coût/efficacité du service. 

Le Délégataire analysera et expliquera les écarts constatés avec le budget prévisionnel 

contractuel et l’année N-1, les comptes seront présentés sur le même modèle que les comptes 

d’exploitation prévisionnels. En charges, le délégataire analysera les différentes parties des 

dépenses telles qu’elles figurent sur le compte d’exploitation prévisionnel, avec commentaires 

sur les différences enregistrées depuis l’exercice précédent et les écarts éventuels par 

rapports au compte d’exploitation prévisionnel. En produits, le délégataire analysera le 

montant précis de toutes les recettes de l’exercice avec commentaires sur les différences 

enregistrés depuis l’exercice précédents et les écarts éventuels par rapport au compte 

d’exploitation prévisionnel. 

Le rapport précisera en outre : 

- en charges : le détail par nature des dépenses (personnel, fonctionnement, frais de 

communication, entretien et réparation, etc.) et leur évolution par rapport à l’exercice 

antérieur ; 

- en produits : le détail des recettes de l’exploitation (par tarif et type), ainsi que les 

recettes d’activités annexes, les produits financiers et leurs évolutions par rapport à 

l’exercice antérieur ainsi que les aides directes éventuelles de l’Etat. 

Le rapport financier comprendra également la production des comptes annuels (bilan, 

comptes des résultats et annexes) et le cas échéant le rapport annuel et le rapport spécial du 

(des) commissaire(s) aux comptes. 

Tout changement dans la présentation du compte sera motivé et explicité en annexe à la 

production dudit compte dans une note qui devra faire apparaitre les améliorations opérées. 

Le rapport financier comprendra en outre : 

- les sinistres enregistrés : coût des réparations, remboursement des assurances ; 

- les contrats fournisseurs : copies des contrats fournisseurs d’un montant supérieur 

à 5 000 euros ; 

- le Délégataire indiquera par ailleurs les engagements à incidence financière qu’il 

aura pu prendre, y compris en matière de personne, liés à la DSP et nécessaires à 
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la continuité du service public ; 

- le détail des frais généraux commentés. 

 
Le rapport pourra être annexé à une délibération de la SPL Ciné-Seine et rendu public à ce 
titre. 

 

Article 30 - Contrôle de la SPL Ciné-Seine 

30.1 Objet du contrôle 

La SPL Ciné-Seine peut, à tout moment, procéder à tous contrôles qu’elle juge nécessaires 

en vue de vérifier la conformité des prestations et des modalités de leur exécution avec les 

clauses du contrat. 

La SPL Ciné-Seine a le droit de contrôler les renseignements donnés dans le compte-rendu 

annuel, par accès à la comptabilité du Délégataire. 

30.2 Exercice du contrôle 

A cet effet, des représentants de la SPL Ciné-Seine ou d’organismes choisis par la SPL Ciné-

Seine, peuvent se faire présenter toutes pièces de comptabilité nécessaires à leur vérification. 

Ils peuvent procéder à toutes vérifications utiles sur pièces et sur place, y compris techniques, 

pour s’assurer que les ouvrages sont exploités dans les conditions du contrat, et que les 

intérêts contractuels de la SPL Ciné-Seine, l’intérêt général et notamment la nécessaire 

continuité du service public sont sauvegardés. 

La SPL Ciné-Seine exerce son contrôle dans le respect des réglementations relatives à la 

confidentialité et aux secrets protégés par la loi (notamment vie privée, droits de propriété 

intellectuelle et industrielle du Délégataire dûment justifiés par celui-ci). 

La SPL Ciné-Seine veille à la qualification et à la déontologie des personnes chargées du 

contrôle et s’assure qu’elles ne perturbent pas le bon fonctionnement et la sécurité des 

ouvrages. 

Les représentants désignés par le Délégataire ne peuvent pas opposer le secret 

professionnel aux demandes d’information se rapportant au contrat, présentées par les 

représentants de la SPL Ciné-Seine ou d’organismes choisis par la SPL Ciné-Seine. 
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30.3 Obligations du Délégataire 

Le Délégataire facilite l’accomplissement du contrôle. A cet effet, il doit notamment : 

- Autoriser à tout moment l’accès des locaux aux personnes mandatées par la SPL 

Ciné-Seine ; 

- Fournir à la SPL Ciné-Seine le rapport annuel et répondre à toute demande 

d’information de sa part consécutive à une réclamation d’usagers ou de tiers ; 

- Justifier auprès de la SPL Ciné-Seine des informations qu’il a fournies, notamment 

dans le cadre du rapport annuel, par la production de tout document technique ou 

comptable utile se rapportant au contrat ; 

- Désigner un ou plusieurs représentants compétents pour répondre aux questions 

posées par la SPL Ciné-Seine ; 

- Conserver, pendant toute la durée du contrat et pendant une durée de 5 années après 

son expiration, les documents nécessaires au contrôle et présentant un intérêt 

significatif pour la gestion du service concédé. 
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CHAPITRE 6 – RESPONSABILITES, ASSURANCES 

 

Article 31 - Responsabilité des communes propriétaires des 
locaux mis à disposition du service 

Les communes, propriétaires, assurées par contrat "Dommages aux Biens" contre les risques 

incendie et assimilé, dégâts des eaux, risques annexes, conservent la responsabilité du gros 

œuvre. 

 

Article 32 - Responsabilité du Délégataire 

Dès la prise en charge des installations, le Délégataire est responsable du bon 

fonctionnement du service dans le cadre des dispositions du contrat. 

Le Délégataire fait son affaire de tous les risques et litiges pouvant survenir du fait de son 

exploitation. La responsabilité de la SPL Ciné-Seine ou des communes propriétaires des 

locaux mis à disposition du service ne peut pas être recherchée à ce titre. 

Le Délégataire est seul responsable vis-à-vis des tiers de tous accidents, dégâts et 

dommages de quelque nature qu'ils soient, résultant de son exploitation. Il lui appartient de 

souscrire, auprès d'une ou plusieurs compagnies, les garanties qui couvrent ces différents 

risques et qui correspondent aux risques normaux de ce type d'exploitation. 

 

Article 33 - Assurances 

Le Délégataire, en accord avec la SPL Ciné-Seine souscrit une police destinée à couvrir 

l’ensemble des risques locatifs (à l'exception de l’incendie, de l’explosion et des dégâts des 

eaux) des salles mises à sa disposition dans le cadre du service. 

Il assure sa responsabilité civile et tous les risques liés à sa gestion et à l’exploitation du 

service, tant pour les locaux utilisés que pour les personnes présentes dans le cadre des 

séances dont il assure la projection. 

Toutes les polices d'assurances doivent être communiquées à la SPL Ciné-Seine. Le 

Délégataire lui adresse à cet effet, dans un délai d'un mois à dater de leur signature, chaque 
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police et avenant signé par les deux parties. 

La SPL Ciné-Seine peut, en outre, à tout moment, exiger du Délégataire la justification du 

paiement régulier des primes d'assurance. Toutefois cette communication n'engage en rien 

la responsabilité de la SPL Ciné-Seine. 

En cas de survenance d’un sinistre (dégâts des eaux, incendie...), la SPL Ciné-Seine devra 

être informée immédiatement et sans délai par l’exploitant. 
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CHAPITRE 7 – GARANTIES - SANCTIONS – 
CONTENTIEUX 

 

Article 34 - Cautionnement 

Dans le délai d’un mois après le début de l’exploitation du service, le Délégataire constitue 

une caution bancaire, ou un dépôt en compte bloqué au profit de la SPL Ciné-Seine, d'un 

montant de 15 000 €. Cette somme forme le cautionnement. 

Sur le cautionnement, pourront être prélevés le montant des pénalités et les sommes restant 

dues à la SPL Ciné-Seine par le Délégataire en vertu du présent contrat de délégation de 

service public. 

Pourront également être prélevées sur le cautionnement les dépenses faites en raison des 

mesures prises, aux frais du Délégataire, pour assurer la sécurité publique, ou la reprise de 

l’exploitation en cas de mise en régie provisoire. 

Toutes les fois qu’une somme quelconque aura été prélevée sur le cautionnement, le 

Délégataire devra la compléter à nouveau dans un délai de 30 jours. 

La non-reconstitution du cautionnement après une mise en demeure restée sans effet 

pendant un mois, ouvrira droit pour la SPL Ciné-Seine de procéder à une résiliation du contrat 

sans indemnité. 

 

Article 35 - Pénalités 

Dans les cas prévus ci-après, faute pour le Délégataire de remplir les obligations qui lui sont 

imposées par le contrat et ses annexes, des pénalités pourront lui être infligées sans 

préjudice, s’il y a lieu, des dommages et intérêts envers des tiers. 

Les sanctions pécuniaires et les pénalités seront appliquées au profit de la SPL Ciné-Seine 

dans le cas suivant : 

- Lorsque le Délégataire ne produit pas dans le délai imparti les documents prévus aux 

chapitres 4 et 5 du contrat, quinze jours après une mise en demeure par lettre 
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recommandée avec A.R. restée sans résultat. La pénalité sera alors égale à 1 % du 

montant des recettes de l’année précédente ou du montant prévisionnel pour la 

première année par mois de retard ; 

- En cas de non réalisation d’une séance programmée, le Délégataire sera redevable à 

la SPL Ciné-Seine d’une pénalité égale au double du montant de la contribution 

forfaitaire appliqué pour une séance supplémentaire prévue pour le calcul de la 

contribution forfaitaire à l’article 23 du présent contrat. 

Le montant des sanctions pécuniaires ne peut être porté au compte-rendu financier qui sert 

de base à la révision des conditions de rémunération. 

 

Article 36 - Mise en régie provisoire 

En cas de faute grave du Délégataire, ou si le service n'est exécuté que partiellement, la SPL 

Ciné-Seine peut prendre toutes les mesures nécessaires aux frais et risques du Délégataire, 

et notamment celles permettant d'assurer provisoirement l'exploitation du service. 

Cette mise en régie provisoire intervient après une mise en demeure restée sans effet dans 

un délai de cinq jours. 

Pendant la durée de la mise en régie, le Délégataire n’a plus droit à aucune des rémunérations 

prévues au contrat, celles-ci sont alors perçues directement par la SPL Ciné-Seine. Au cas 

où les dépenses d’exploitation en régie seraient supérieures aux rémunérations perçues 

pendant cette période, les excédents de dépenses seront à la charge du Délégataire. 

La mise en régie cesse dès que le Délégataire est de nouveau en mesure de remplir ses 

obligations, sauf si la déchéance est prononcée. 

 

Article 37 - Déchéance 

En cas de faute d'une particulière gravité, notamment si le Délégataire n'assure plus le service 

dont il a la charge en vertu des dispositions du contrat depuis plus d'un mois, la SPL Ciné-

Seine peut prononcer la déchéance du Délégataire. 
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Cette mesure doit être précédée d'une mise en demeure restée sans effet dans le délai 

imparti. Les conséquences financières de la déchéance sont à la charge du Délégataire. 

 

Article 38 - Jugement des contestations 

Les contestations qui s’élèveront entre le Délégataire et la SPL Ciné-Seine au sujet du présent 

contrat et de ses annexes, seront soumises au Tribunal Administratif de Rouen. 

Préalablement à cette instance contentieuse, les contestations pourront être portées par la 

partie la plus diligente devant un tiers choisi d’un commun accord qui s’efforcera de concilier 

les parties. 
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CHAPITRE 8 – FIN DU CONTRAT 

 

Article 39 - Expiration du contrat  

Le contrat prend fin selon l’une des modalités suivantes : 

- terme fixé par la convention ; 

- résiliation pour motif d’intérêt général, prononcée dans les conditions prévues à 

l’article 39 ; 

- résiliation sans indemnité prononcée dans les conditions prévues à l’article 40. 

 

Article 40 - Résiliation unilatérale avec indemnités 

La SPL Ciné-Seine peut résilier unilatéralement pour motif d’intérêt général la convention à 

tout moment au cours de son exécution. 

Dans ce cas, à la date d’effet de la résiliation : 

1. les biens, propriété du délégant sont restitués à ce dernier en bon état d’entretien et de 

fonctionnement compte tenu de leur âge, de leur destination et de leur usage, 

2. le délégant est subrogé au Délégataire dans tous ses droits et obligations envers les tiers 

relatifs à l’exécution du service, 

3. En outre, le Délégataire aura droit à l’indemnisation intégrale du préjudice subi. 

L’indemnité sera calculée en tenant compte : 

- du montant des pénalités liées à la résiliation anticipée des éventuels contrats de prêt 

ou de crédit-bail, sauf substitution du délégant dans ces contrats, 

- de la valeur de rachat des stocks et approvisionnements nécessaires à la marche du 

service, 

- de la perte de résultat calculée de la manière suivante : moyenne des derniers 

résultats nets comptables depuis le début d’exécution multiplié par le nombre 

d’années résiduelles du contrat. Si la moyenne des résultats est inférieure à zéro, 

aucune indemnité pour perte de résultat ne sera due, 
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- de la valeur nette comptable des immobilisations financées par le Délégataire au titre 

du présent contrat sur la base de tableaux d’amortissements fournis par le 

Délégataire et validés par la SPL Ciné-Seine, 

- Les indemnités sont réglées dans un délai de 12 (douze) mois à partir de la prise 

d’effet du rachat. Tout retard dans le paiement entraîne de plein droit l’application 

d’intérêts moratoires conformément à la réglementation en vigueur. 

 

Article 41 - Résiliation unilatérale sans indemnités 

La SPL Ciné-Seine se réserve le droit de résilier la convention, sans indemnité : 

1. Sans mise en demeure préalable en cas : 

- de dissolution volontaire de la personne morale titulaire du présent contrat de 
concession de services 

- de mise en liquidation des biens du Délégataire, 

- de fraude ou de malversation de la part du Délégataire. 

 

2. Après mise en demeure préalable faite au Délégataire par lettre recommandée avec 

accusé de réception, fixant le délai de réparation et non suivie d’effet en cas 

d’inobservations graves ou de transgressions répétées des clauses de la convention ; il 

en sera ainsi en particulier : 

- si le gestionnaire ne met pas en service l’activité dans le mois de l’entrée en vigueur de 
la convention, 

- en cas de manquement à une obligation contractuelle d’une particulière gravité, 
notamment en cas d’interruption totale du service pendant une durée excédant trente  
jours, 

- dans tous les cas où par incapacité, négligence ou mauvaise foi, le Délégataire 
compromettrait l’intérêt général, 

- dans le cas où le Délégataire cède le présent contrat à un tiers sans l’autorisation de 
l’autorité délégante, 

- dans le cas de la modification significative et irrémédiable de l’activité du Délégataire 
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sans l’autorisation préalable de l’autorité délégante. 

La déchéance est prononcée sans préjudice des indemnités que la SPL Ciné-Seine serait en 

droit de réclamer à l’exploitant. 

La résiliation sans indemnité prend effet à compter du 8ème jour franc de sa notification au 

Délégataire. 

Les sanctions fixées aux alinéas précédents ne s’appliquent pas si l’inexécution de la 

convention est imputable à un événement de force majeure, c’est-à-dire imprévisible, 

irrésistible et extérieure à la volonté du Délégataire. 

 

Article 42 - Continuité du service public en fin de convention 

Le Délégataire prêtera son concours au nouvel exploitant, le cas échéant, pour faciliter sa 

prise en main progressive du service, jusqu’au transfert total à l’échéance du contrat de 

délégation, et assurer la parfaite continuité du service. 

Le Délégataire permettra notamment un accès concerté du nouvel exploitant aux installations 

du service pendant une période dont la durée sera à définir mais qui ne pourra être inférieure 

à 3 mois. 

Le Délégataire s’engagera à ne pas entraver d’éventuelles démarches commerciales que le 

nouvel exploitant pourrait engager dans les trois derniers mois avant la reprise effective du 

service. 

Le Délégataire prêtera un concours renforcé pour assurer une parfaite transmission de 

l’exploitation au nouvel exploitant le dernier jour de la délégation. 

Au cas où des circonstances imprévues apparaîtraient dans les heures précédant l’échéance 

de la convention, qui pourraient affecter la continuité du service, la SPL Ciné-Seine pourra 

demander au Délégataire de poursuivre momentanément quelques-unes des activités du 

service nécessaires pour assurer la continuité du service. Le Délégataire ne pourra se 

soustraire à cette demande. La SPL Ciné-Seine rembourserait alors ensuite le Délégataire 

des frais complémentaires engagés au-delà de la date et de l’heure d’échéance de la 

convention. 
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A la fin de la convention, la SPL Ciné-Seine sera subrogée dans les droits de l’exploitant. 

 

La SPL Ciné-Seine a la faculté, sans qu’il en résulte un droit à indemnité pour le Délégataire, 

de prendre pendant les deux dernières années de la convention ou à tout moment en cas de 

fin anticipée, toutes mesures propres à assurer la continuité du service et permettre le cas 

échéant un changement de mode de gestion et/ou d’exploitant. 

Le Délégataire maintient un fonctionnement habituel de l’exploitation jusqu’à la fin de la 

convention. 

En outre, le Délégataire s’engage à ne pas prendre, l’année précédant l’expiration de la 

convention ou le cas échéant dès notification de la fin anticipée de la convention, de décision 

ou ensemble de décisions qui soient de nature à affecter substantiellement les conditions 

techniques, économiques et financières du service dont l’exploitation lui est confiée, ainsi que 

le personnel affecté à la délégation, sans l’accord préalable formalisé du délégant. 

Le Délégataire sortant s’engage à verser au nouveau Délégataire les produits constatés 

d’avance issus des abonnements qu’il aurait contractés et dont le terme dépasserait 

l’échéance de la durée de la convention. 

 

Article 43 - Cession et subdélégation de la convention 

La cession de la présente délégation de service public devra être justifiée et recueillir 

l’autorisation préalable et écrite résultant d’une délibération du conseil d’administration de la 

SPL Ciné-Seine. A défaut, la cession sera entachée de nullité absolue et ne sera pas 

opposable à l’administration. 

La demande d’autorisation de cession devra être notifiée par lettre recommandée avec 

accusé de réception dans les meilleurs délais. 

Le nouveau Délégataire devra reprendre à son compte l’ensemble des droits et obligations 

de la convention et ce depuis l’origine. 

La cession sera refusée s’il était porté atteinte à un élément essentiel. 

Supprimé: 2



 
 
 DSP Cinéma ambulant – Projet de contrat de délégation de service public Page 37 sur 37 

La délivrance de l’autorisation est également subordonnée à la présentation par le 

cessionnaire de garanties professionnelles et financières justifiant de la bonne exécution du 

service public. 

 

Les opérations non assimilables à une cession – telles que la modification statutaire, la 

filialisation, la prise de contrôle direct ou indirect par une autre société, le changement de 

propriétaire du capital social – sont soumises à l’accord préalable du délégant. Si la 

modification venait à priver la SPL Ciné-Seine des garanties essentielles, la résiliation du 

contrat pourra être prononcée. 

La subdélégation est soumise à autorisation préalable du délégant. Cette autorisation est 

subordonnée à la présentation par le subdélégataire de garanties professionnelles et 

financières suffisantes et de l’absence de modifications des éléments du contrat. En cas de 

subdélégation, le titulaire du contrat conserve la responsabilité intégrale de l’exploitation. 

Les conditions d’autorisation de subdélégation sont identiques à celles prévues dans le cas 

d’une cession de délégation. 

 

Article 44 - Sort des biens en fin de convention  

44.1 Biens de retour 

Les biens de retour sont l’ensemble des biens mis à la disposition du Délégataire par la SPL 

Ciné-Seine ou l’un de ses actionnaires, ou bien acquis par le Délégataire au cours de la 

délégation et qui contribuent substantiellement au fonctionnement du service délégué. Ces 

biens sont la propriété de la SPL Ciné-Seine ou de la commune propriétaire des locaux mis 

à la disposition du service et reviennent obligatoirement à ceux-ci à la fin de la gestion 

déléguée. Ces biens ne peuvent faire l'objet d'aucune cession, aliénation, location ou sûreté 

quelconque par le Délégataire pendant toute la durée de la gestion déléguée, sauf demande 

et accord préalable de la SPL Ciné-Seine. 

Les biens de retour inscrits à l’inventaire y compris leurs accessoires sont remis à la SPL Ciné-

Seine ou l’un de ses actionnaires en fin de contrat dans les conditions suivantes : 

- Ces biens doivent être remis en bon état d’entretien et de fonctionnement. A cette fin, la 
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SPL Ciné-Seine et le Délégataire établissent, un an avant la fin de la convention, un 

état des biens concernés et, s’il y a lieu, une liste des interventions (travaux 

d’entretien et de maintenance) que le Délégataire devra avoir exécutées au plus tard 

un mois avant la fin de la convention. A défaut, il pourra se voir appliquer une pénalité 

égale aux dépenses que la SPL Ciné-Seine ou l’un de ses actionnaires supportera pour 

réaliser les interventions prévues en lieu et place du Délégataire, sans préjudice du droit 

pour la SPL Ciné-Seine ou les communes propriétaires des locaux mis à disposition du 

service d’exécuter à leurs frais les opérations de maintenance nécessaires. 

- A la date de son départ, le Délégataire assure le nettoyage des équipements et 

installations du service délégué ainsi que l’évacuation de tous les objets inutilisables. 

En outre, à l’échéance du contrat, ou en cas de changement de Délégataire pour quelque 

raison que ce soit, le Délégataire s’engage à remettre à la SPL Ciné-Seine une sauvegarde de 

l’ensemble des données actives et archivées depuis le début de la délégation, et ce dans un 

format directement exploitable par la SPL Ciné-Seine. 

44.2 Biens de reprise 

Les biens dits de reprise sont ceux qui en fin de délégation peuvent être repris par la SPL 

Ciné-Seine à la condition que cette dernière exerce cette prérogative moyennant un prix 

à déterminer, sans que le Délégataire puisse s’opposer à cette reprise. Le Délégataire est 

propriétaire de ces biens pendant toute la durée de la délégation. 

La SPL Ciné-Seine pourra reprendre en fin de contrat les biens de reprise moyennant le 

versement d’une indemnité qui sera égale à la valeur nette comptable de ces biens. 

En cas de désaccord entre les parties sur le montant de cette indemnité, il sera recouru par 

la plus diligente des parties à un expert qui sera rémunéré pour moitié par la SPL Ciné-Seine 

et pour moitié par le Délégataire. 

Cette indemnité sera payée dans le délai de trois mois suivant la remise des biens. Six mois 

avant l’expiration de la convention, les parties se retrouveront pour en arrêter le montant 

définitif. 

44.3 Biens propres 

Tous les autres biens, non visés aux articles précédents, qui ne sont pas strictement 

nécessaires à l’exploitation, pourront être rachetés par la SPL Ciné-Seine après accord des 
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parties. 

La valeur de ces biens sera fixée à l’amiable ou, à défaut à dire d’expert, et payée dans les 

60 jours calendaires suivant leur rachat par le délégant.
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Article 45 - Documents annexes au contrat 

1. Etat des amortissements au 31/12/2023 ; 

2. Plan de communication ; 

3. Plan d’investissement ; 

4. Comptes d’exploitation prévisionnels pluriannuels du service ; 

5. Grille tarifaire ; 

6. Proposition de programmation sur la première année d’exploitation du 
service ; 

7. Liste et caractéristiques du service et des salles mises à disposition. 
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Annexe 1 

- Etat des amortissements au 31/12/2023  

Fournisseurs Date Facture 
Date 
Paiement 

Mise en 
service Montant 

Amortissement 
2018 

Amortissement 
2019 

Amortissement 
2020 

Amortissement 
2021 

Amortissement 
2022 

Amortissement 
2023 

Cinémécanica 22/12/2017 janv-18 01/01/2018 51 598,82 10 319,79 10 319,79 10 319,79 10 319,76 10 319,76 0,00 
Cinémécanica 31/10/2018 mai-19 01/01/2019 43 193,82 0,00 0,00 8 638,79 8 638,79 8 638,79 8 638,79 

           

    94 792,64 10 319,79 10 319,79 18 958,58 18 958,55 18 958,55 8 638,79 
           

Ces matériels sont amortis sur une durée de 5 années. Il reste 8 638,76€ à amortir en 2023      

           
 



 

Annexe 2 Plan de communication 
Mis en forme : Interligne : Multiple 0,88 li
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Annexe 3 
 

- Plan d’investissements 
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Annexe 4 
 

- Compte d'exploitation prévisionnel 
pluriannuel du service 

Annexe 4 – A) Offre de base 

Compte d’Exploitation Prévisionnel 
général 

 

 

 
  

Mis en forme : Police :Italique

Mis en forme : Police :Italique
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Annexe 4 – B) Option 
 
Il est précisé que l’option choisie, en cas d’ouverture d’un 
second circuit, n’engage la collectivité qu’à compter de son 
affermissement. 

 
2 circuits / 560 séances / tarification uniforme / 
projecteur acheté par la SPL

 

 
  

Mis en forme : Police :12 pt, Non Gras

Mis en forme : Justifié

Mis en forme : Police :12 pt, Non Gras

Mis en forme : Police :12 pt

Mis en forme : Police :12 pt



 

2 circuits / 560 séances / tarification uniforme / 
projecteur acheté par le délégataire 
 

 

  

Supprimé: ¶



 

Coût de la séance en fonction de la date de mise en 
place du 2nd circuit (300 séances)  Mis en forme : Exposant



 

2 circuits / 300 séances / tarification différenciée / 
projecteur acheté par la SPL 

 

 
  

Mis en forme : Non souligné

Mis en forme : Gauche, Retrait : Gauche :  0 cm



 

2 circuits / 300 séances / tarification différenciée / 
projecteur acheté par le candidat 
 
 

 
 
  



 

Plein air 
 

 
 
 
Coût de la séance en fonction de la date de mise en 
place du 2nd circuit à 560 séances 
 
 
 

Mis en forme : Exposant



 

Annexe 5 
 

- Grille tarifaire prévisionnelle 

  Supprimé: (à fournir par le candidat)¶



 

 



 

 



 

Annexe 6 
 

- Proposition de programmation sur la 
première année d’exploitation du service 

 (à fournir par le candidat) 
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Annexe 7 
 
- Liste et caractéristiques du service et des 

salles mises à disposition 

Villes Nom de la salle Places 
Blangy-sur-Bresle Salle des Fêtes 300 
Bourg Achard Maison Association André Héry 450 
Buchy Salle des Fêtes 150 
Clères Espace Clara 266 
Cormeilles Théatre de Cormeille 360 
Duclair Théatre de la Seine 266 
Etretat Salle Boissaye 200 
Fauville-en-Caux - Terres de Caux La Rotonde 298 
Goderville La Ficelle 286 
Houppeville Salle du Vivier 360 
Saint Romain de Colbosc Le Siroco 360 
Saint-Saens Cinéma Théatre 200 
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